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Zone concernée : îlot C sur la parcelle BH 427 Bâtiments déjà construit sur la parcelle BH 427 (ici îlot A) 

ETAPE 2 / Terrain et du contexte architectural 

Dans la continuité de l’analyse réglementaire, j’ai 

étudié le terrain et le contexte architectural pour 

situer le projet dans son environnement. Le permis de 

construire concerne l’îlot C de la rue du 20e Chasseurs 

à Vendôme, parcelle BH 427. Les îlots A et B, déjà 

construits par l’OPAC du Loir-et-Cher, suivent une 

charte architecturale commune : principes 

d’implantation, gabarits, matériaux et teintes. 

L’objectif était d’appliquer ces règles pour assurer la 

cohérence du programme. 

À partir du plan cadastral, des altimétries et 

d’observations de terrain, j’ai établi deux profils 

montrant une pente douce de 2 à 4 %, permettant 

une implantation sans terrassement important. Les 

réseaux (voirie, eau, électricité, assainissement) sont 

déjà présents en bord de rue. 

L’environnement immédiat est un tissu résidentiel 

homogène de petits collectifs R+2 et de maisons 

groupées, avec toitures en ardoise, façades claires et 

volumes compacts. 

Ces éléments m’ont permis d’ajuster la lecture du 

plan de masse et d’argumenter l’intégration 

architecturale de l’îlot C dans la notice du permis de 

construire collectif. 

ETAPE 1 / étude du cadre administratif du projet 

Avant de reconstituer le dossier de permis de 

construire du petit collectif de Vendôme, j’ai vérifié le 

cadre administratif et réglementaire applicable. J’ai 

consulté le PLU de Vendôme (modification du 18 

décembre 2021) pour identifier la zone U2 dans 

laquelle sont implantés les bâtiments et les règles 

associées : recul de 5 m minimum depuis les voies, 3 

m en limites séparatives, hauteur maximale de 14 m 

au faîtage, et exigences d’intégration architecturale 

dans le tissu résidentiel. 

J’ai également pris en compte les prescriptions 

relatives à la desserte, au stationnement, aux espaces 

verts, aux clôtures, ainsi qu’à la gestion des eaux 

pluviales et à la raccordabilité aux réseaux, telles que 

définies dans les articles du règlement de la zone U2. 

À partir du plan de masse du dossier APS, j’ai ensuite 

produit un plan de masse complet adapté à un 

dossier de permis de construire collectif. 

J’y ai intégré : 

• Les limites et références cadastrales,

• Les altimétries et réseaux relevés via Géoportail

et le plan existant,

• Les retraits réglementaires, emprises bâties,

accès et circulations,

• Les stationnements, cheminements piétons et

espaces plantés.

Ce travail de cadrage réglementaire et graphique m’a 

fourni une base fiable pour la suite du dossier de 

permis de construire. 

Il démontre ma capacité à interpréter un dossier APS, 

à en extraire les éléments utiles et à appliquer les 

règles locales d’urbanisme dans un contexte réel de 

projet collectif. 





 

 



 

 

 



 

 

 



Rue du 20e Chasseur 
Allée Jean Emond 

Rue du 20e Chasseur 



 

 

 



 

 

 





 

 

 



Echelle

Contenance cadastraleNuméro de parcelle(s)

Adresse du projet

Maître d'ouvrage

Unité

PC VENDOME ILOT C - Vue A
OPAC LOIR-ET-CHER

1 ALL JEAN EMOND - 41100 VENDOME

000 BH 427 5 199 M2
10



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

  



 

 

 



 

 

  




